
 

 Dans le cadre de cette démoustication, pour une meilleure efficacité de l’opération, il serait souhaitable 
que les produits utilisés sur la voie publique soient également diffusés dans les jardins des particuliers.  
Par ailleurs, si vous souhaitez que cette démoustication ait lieu dans votre jardin, il nous faut également 
votre autorisation. Ainsi, dans ce cas, nous vous invitons à envoyer un mail à l’adresse suivante « 
g.jakerian@ard-demoustication.fr » avant le lundi 3 juillet 14h00 en précisant votre nom, prénom, 
adresse précise et en mentionnant que vous souhaitez que cette démoustication ait bien lieu. 
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